
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE64894

ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Asie du Sud-Est
Question écrite n° 64894

Texte de la question

M Alain Bocquet souhaite attirer l'attention de M le ministre d'Etat, ministre des affaires etrangeres, sur la
decision prise par les autorites americaines et sud-coreennes de reprendre les manoeuvres militaires conjointes
« Team Spirit ». Cette decision est accompagnee de la suspension de la « deuxieme etape du plan de reduction
des forces US de Coree du Sud » et de la mise sur pied d'un « systeme de deploiement rapide des forces
americano-sud-coreennes », reactivant ainsi une politique de tension dans la peninsule coreenne. Cette
decision est en totale violation des accords Nord-Sud qui comportaient les engagements de mettre fin a leur
confrontation politique et militaire, de bannir toute agression armee, de s'engager dans la voie de la
denuclearisation de la peninsule coreenne et du desarmement progressif mutuel et de promouvoir la detente
pour creer un climat favorable a la reunification pacifique du pays. Ces nouvelles manoeuvres militaires risquent
de remettre en cause le processus de denuclearisation de la peninsule coreenne. Cette situation suscite
l'inquietude face a cette grave decision qui va a l'encontre de la detente dans cette region et qui risque de
relancer la course aux armements nucleaires dans le monde. Aussi lui demande-t-il les demarches que le
Gouvernement francais compte entreprendre afin de contribuer a desamorcer cet engrenage dangereux en
Coree et favoriser la reprise d'un dialogue pacifique entre les parties concernees.

Texte de la réponse

Reponse. - La Coree du Sud et la Coree du Nord ont signe, il y a tout juste un an, des « accords de
reconciliation, de non-agression et de cooperation » ainsi qu'une « declaration conjointe sur la denuclearisation
de la peninsule ». La France avait salue cette etape nouvelle et decisive. Afin d'accompagner ce progres majeur
sur la voie de la detente, les Etats-Unis et la Coree du Sud avaient decide de suspendre pour l'annee 1992 les
manoeuvres militaires « Team Spirit » qui ont lieu tous les ans depuis 1976. Les discussions qui ont eu lieu
depuis n'ont toutefois pas permis aux deux Corees de s'entendre sur les modalites d'application de ces deux
textes. Aucun projet de cooperation et d'echange, parmi ceux envisages, ne s'est encore concretise. En
particulier, les inspections bilaterales des sites nucleaires du nord et du sud, prevues par la declaration conjointe
du 31 decembre 1991 et destinees a etablir la confiance dans la peninsule n'ont pas su se derouler. Par contre,
la ratification par la Coree du Nord de l'accord de garanties signe avec l'AIEA a permis a l'agence d'effectuer en
1992 quatre inspections en Coree du Nord. Dans ce contexte, les Etats-Unis et la Coree du Sud ont pour l'heure
maintenu les manoeuvres conjointes « Team Spirit » prevues en 1993, et ont suspendu le retrait progressif des
troupes americaines stationnees en Coree. Les autorites nord-coreennes ont fait part aux autorites francaises,
par le canal de leur delegation generale installee a Paris, de leur vive inquietude au sujet des consequences sur
le dialogue intercoreen de la reprise de ces exercices militaires. Elles ont evoque l'eventualite de la suspension
de toutes les formes de dialogue, ainsi que des inspections des installations nord-coreeennes par l'AIEFA. La
France, en concertation etroite avec ses partenaires europeens, insiste pour que le cadre de discussion mis en
place par les accords de 1991 ne soit pas remis en cause, par plus que l'application par la Coree du Nord
d'obligations resultant de l'accord de garanties signe avec l'AIEA en janvier 1992.
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